
Enseignante 

ou  

enseignant à 

la leçon  

Scolarité 

reconnue 

Taux en vigueur de-

puis le 141e jour de 

travail de l’année  

scolaire 2021-2022 

(Ces taux sont pour des 

périodes de  

45 à 60 minutes) 

Taux en vigueur de-

puis le 141e jour de 

travail de l’année 

scolaire 2021-2022 

(Ces taux sont pour des 

périodes de 75 minutes) 

16 ans et 

moins 
58,77 $ 97,95 $ 

17 ans 65,25 $ 108,75 $ 

18 ans 70,62 $ 117,70 $ 

19 ans 77,01 $ 128,35 $ 

Échelon 

Taux en vigueur de-

puis le 141e jour de 

travail de l’année  

scolaire 2021-2022 

Échelon 

Taux en vigueur depuis le 

141e jour de travail de 

l’année scolaire  

2021-2022 

1 46 527 $ 10 65 489 $ 

2 49 636 $ 11 68 273 $ 

3 52 954 $ 12 71 174 $ 

4 54 127 $ 13 74 199 $ 

5 55 326 $ 14 77 353 $ 

6 56 550 $ 15 80 640 $ 

7 57 801 $ 16 84 066 $ 

8 60 259 $ 17 92 027 $ 

9 62 820 $    

Enseignante ou en-

seignant à  

taux horaire  
(Ces taux sont pour 50 à  

60 minutes d’enseignement. 

Toute période inférieure à 

50 minutes ou supérieure à 

60  minutes est égale au 

nombre de minutes divisé par 

50 et multiplié par le taux 

horaire prévu.) 

Taux en vigueur 

depuis le 141e jour 

de travail de l’année 

scolaire 2021-2022 

58,77 $ 

Suppléante ou  

suppléant  

occasionnel 

Primaire 

Taux en vigueur depuis 
le 141e jour e travail de 

l’année scolaire  
2021-2022 

Secondaire 

Taux en vigueur 
depuis le 141e jour 

de travail de  
l’année scolaire  

2021-2022 

 

60 minutes ou moins 46,52 $ 1 période 69,78 $  

Entre 61 minutes et 
150 minutes 

116,30 $ 2 périodes 139,56 $  

Entre 151 minutes et 
210 minutes 

162,82 $ 
3 périodes et 

plus 
232,60 $  

Plus de 210 minutes 232,60 $    

Échelles salariales en vigueur au 141e jour de 

l’année scolaire 2021-2022 (31 mars 2022) 

 


